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MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES CULTURELLES

A R R Ê T É

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par la
loi du 25 février 1943 sur les Monuments historiques, et
le décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions
d'application de ladite loi ;

VU l'arrêté du 10 novembre 1925 prononçant l'inscription
sur l'Inventaire supplémentaire des Monuments histori-
ques de l'ancien prieuré des Bénédictins à La Réole ;

VU l'arrêté du 10 septembre 1954 portant classement pariai
les Monuments historiques de l'escalier d'honneur 4avec
sa voûte ellipsoïdale et sa rampe) de l'ancien prieuré
des Bénédictins à La Réole ;

VU l'avis de la Commission Supérieure des Monuments his-
toriques en date du 26 juin 1964 ;

VU la délibération du Conseil Général de la Gironde, en
date du 5 janvier 1965, portant adhésion au classement ;

Article 1er - Sont classées parmi les Monuments historiques
les parties suivantes de l'Ancien Prieuré des Bénédictins
à La Réole (Gironde), sis place Saint-Pierre :

- l'escalier extérieur en pierre avec sa rampe en fer
forgé et la porte avec sa grille,

- la grille en fer forgé placée au nord-est du cloître,
— la porte en menuiserie et son imposte en fer forgé située
à l'extrémité du passage entre le cloître et l'Eglise»

figurant au cadastre sous le n° 1055 section F, appartenant
au département de la Gironde» Le reste de l'édifice demeu-
rant inscrit sur l'Inventaire supplémentaire des Monuments
historiques»



Article S - Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble classé.

Article g - II sera notifié au Préfet du département, au
Maire de la commune de La Réole, qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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DE
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ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

IHYENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

A R R Ê T É .

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 31 décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 1924. portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12
et 3 i ,

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

I

de la.
Reole ( Gironde)

appartenant àPJ£ti« au....deparj.ement....ae....l,a.....a.ir.oiide..,.....partle
à la Ville de la Réole, est

inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d<L.l.a....iIe.Ql.S e..fc....

du Tribunal de cette ville j,

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le _„j. „....!
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